
 

 

POLITIQUE GÉNÉRALE CONCERNANT LES CHIENS 

 

1. Les chiens ne sont admis que sur confirmation écrite préalable de l'hôtel.  

2. Les Room Mate Hotels acceptent les chiens en tant qu'"animaux de compagnie". 

Aucun autre type d'animal n'est autorisé dans la propriété.  

3. Un supplément de 15 € par jour sera facturé lors de l'enregistrement. 

4. Les chiens ne doivent pas peser plus de 40 kg ou être âgés de moins d'un an. Ils 

doivent être couverts par une assurance responsabilité civile et disposer d'un certificat 

de vaccination à jour. 

5. Des lits pour chiens, des mangeoires et des abreuvoirs sont fournis. Tout dommage 

causé à ces articles entraînera des frais supplémentaires. 

6. Lors des services de ménage, les femmes de ménage ne feront pas le ménage dans la 

chambre si le chien est laissé sans surveillance. 

7. Les chiens ne sont pas autorisés à utiliser les baignoires ou les douches des chambres. 

8. Il est interdit d'utiliser les serviettes ou les draps pour nettoyer l'animal. 

9. Lorsque le chien est hors de la chambre et dans la propriété, il doit être tenu en laisse 

et sous le contrôle de son maître.  

10. Si le chien endommage, salit ou tache les meubles ou la moquette au-delà du 

nettoyage normal, des frais supplémentaires s'appliqueront. 

11. Les chiens ne sont pas admis dans les espaces publics, y compris les restaurants, les 

bars, les terrasses, les piscines et les salles de réunion. 

12. Les chiens ne sont pas autorisés à rester seuls dans la chambre, sauf pendant les 

heures de petit-déjeuner. Il sera nécessaire de fournir un numéro de téléphone de 

contact et d'être joignable à l'hôtel. 

13. Si vous devez laisser votre animal seul, il est nécessaire d'appeler la réception pour 

organiser l'heure de nettoyage de votre chambre. Dans ce cas, vous devez utiliser le 

crochet pour animaux, en le plaçant sur la poignée de la porte au moment de partir, 

afin que le personnel de l'hôtel n'entre pas dans la chambre 

14. Pour la sécurité de tous les clients, les races de chiens suivantes ne sont pas autorisées 

sur la propriété. Les races de chiens peuvent inclure, mais ne sont pas limitées à : 



Dogue allemand, Sharpei, Pit Bull, Rottweiler, Berger allemand, Husky, Malamute 

d'Alaska, Doberman Pinscher, Chow Chow et Presa Canario (autres races de chiens à la 

discrétion de la direction). Tout chien, quelle que soit sa race, qui se montre agressif 

devra être retiré de la propriété.  

15. Un chien n'est pas autorisé à déranger les autres hôtes. o Les comportements 

agressifs, même pour les races non mentionnées à l'article 13, ne sont pas autorisés à 

rester dans la propriété.  En cas d'aboiements excessifs, le propriétaire de l'animal 

devra trouver un hébergement approprié pour son chien.  

16. Toutes les restrictions énoncées dans le présent document, y compris les limitations de 

taille, de race ou d'emplacement où un chien peut être présent avec son propriétaire 

ou son maître, ne s'appliquent qu'aux chiens et non aux animaux d'assistance. 


